
Le RASED de la circonscription de Saint-Louis 

 

Le réseau d’aide spécialisée aux élèves en difficultés, communément appelé le RASED, qu’est-ce que c’est ? 

C’est un dispositif qui a été mis en place par l’Education Nationale en 1990 pour répondre aux besoins particuliers de certains élèves. Il fonctionne sous la responsabilité de 

l’IEN. 

Le RASED est une équipe pluridisciplinaire qui a pour mission d’accompagner les élèves rencontrant des difficultés persistantes qui perturbent leurs apprentissages scolaires. 

Plusieurs axes de travail balisent cet accompagnement : 

Il s’agit de 

- Restaurer l’investissement scolaire 

- Permettre une meilleure disponibilité aux apprentissages 

- Encourager la relation aux autres 

- Favoriser la confiance en soi 

- Développer une autonomie sociale et intellectuelle. 

L’aide du RASED est complémentaire aux réponses apportées au sein de la classe, du cycle ou de l ’école. 

Cette équipe pluridisciplinaire se compose de psychologues éducation nationale et d’enseignants spécialisés communément appelés les maîtres E et G. 

 

Le maître G : Enseignant spécialisé chargé des aides à dominante relationnelle/rééducative  

Cette aide s’adresse aux élèves qui manifestent des difficultés à répondre aux exigences de l ’école malgré les différentes aides apportées par l’enseignant de la classe 
(agitation, instabilité, difficultés relationnelles, inhibitions, inattention, opposition…) 

 Le maître G contribue à permettre la construction ou la reconstruction des compétences d’élève par un engagement actif et personnel, à restaurer l’estime de soi et le désir 

d’apprendre.  

L’aide est mise en place après une analyse partagée avec l'enseignant de la classe ou l'équipe pédagogique du cycle. L’accompagnement peut être individuel ou en petits 
groupes en accord et en partenariat avec les familles.  

Elle cible en priorité les élèves de GS sur les secteurs de Huningue et de Saint Louis.  

 



Le maître E - Enseignant spécialisé chargé des aides à dominante pédagogique  

L’intervention su maître E s’adresse à des élèves capables d’entrer dans les apprentissages mais ayant des difficultés scolaires pour lesquelles aucune solution n’a abouti 

dans la classe. 

 Il s’agit de permettre à l’élève de se trouver à nouveau en situation de réussite en proposant des activités de remédiation complémentaires aux activités courantes de la 
classe. Le maître E intervient auprès d’élèves regroupés en petit groupe, selon leurs difficultés. 

La spécificité de la circonscription de Saint-Louis a orienté les actions des maîtres E prioritairement vers l ’entrée en lecture au cycle 2 sur certaines écoles de Saint-Louis et 

Huningue. 

 

Le Psychologue Education Nationale 

Le psychologue éducation nationale apporte un éclairage complémentaire à celui des enseignants, en liaison étroite avec la famille. Il contribue à mieux comprendre la 
situation d’un élève dont les difficultés scolaires persistent et permet d’ajuster les conduites pédagogiques et éducatives. Il aide à l ’orientation vers d’autres structures.  

Il va : -considérer l’élève dans sa globalité, en tant qu’enfant avec son histoire familiale. 

-participer à la réflexion des enseignants pour une meilleure compréhension des difficultés et des besoins.  

-aider les parents à prendre du recul vis-à-vis des difficultés, besoins et/ou orientation de leur enfant.  

- aider à la médiation dans les situations conflictuelle. 

Compte tenu de l’augmentation constante de situations nécessitant l ’intervention du psychologue éducation nationale, celui-ci se trouve dans l’obligation de prioriser ses 
domaines d’intervention aux bilans indispensables aux orientations particulières. 

 

La demande d’intervention du RASED se formalise par une demande d’aide écrite, regroupant des renseignements sur l’identité de l’élève mais aussi sur ses difficultés et les 

aides déjà mises en place au sein de l’école et à l’extérieur de l’école. 

 

 

 

 


